
Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
    
PREFET DE L'AUDE 

Direction Régionale de l'Environnement 
de l'Aménagement et du Logement 
Unité Inter-départementale Aude-PO 

ARRETE PREFECTORAL D'ENREGISTREMENT n° DREAL-UID11/66-2017-44 
encadrant la société SUD-SERVICES pour l'exploitation d'activités diverses sur les terre- 

pleins de la zone portuaire de Port-La-Nouvelle 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU 

VU 

VU 

vu 

VU 

VU 

VU 

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

l'arrêté ministériel du 11/09/2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1532 (Stockage de bois ou de matériaux combustibles 
analogues) de la nomenclature des ICPE ; 

l'arrêté ministériel du 26/11/2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, 
concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la 
nomenclature des ICPE ; 

la demande présentée en date du 24/08/2017 par la société SUS-SERVICES dont le siège social est situé au 
876 av. Adolphe Turrel — zone Portuaire - 11210 Port-la-Nouvelle, pour l'enregistrement d'une exploitation 
d'activités diverses sur les terre-pleins de la zone portuaire de Port-la-Nouvelle (rubriques n° 1532 et 2515 de la 
nomenclature des installations classées) ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité 
des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ; 

l'arrêté de mise en consultation en date du 18/09/2017 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement 
a pu être consulté par le public ; 

l'absence d'observations du public lors de la consultation entre le 09/10/2017 et le 06/11/2017 ; 

l'avis favorable du conseil municipal de la commune de Port-la-Nouvelle ; 

le rapport du 05/12/2017 de l'inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitant d'une installation classées doit respecter les prescriptions qui lui sont applicables et 
doit pouvoir le justifier à l'inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté a été soumis pour avis à l'exploitant par mail du 04/12/2017, que celui-ci a 
répondu par mail du 05/12/2017 n'avoir aucune observation à apporter : 

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté d'enregistrement réglementant la poursuite de son activité ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département de l'Aude ; 
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ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société SUS-SERVICES, représentée par M. Hervé CIFAÏ (responsable de site) dont le siège 
social est situé au 876 av. Adolphe Turrel — zone Portuaire - 11210 Port-la-Nouvelle, faisant l'objet de la demande 
susvisée du 24/08/2017, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur la zone Portuaire de Port-la-Nouvelle (parcelles cadastrées n°14-15-16-22-23-24 
section BA et sur certaines zones du domaine publique, définies par le dossier technique annexé à la demande). 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article 
R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

  
    

N° de la Régime du 
nomenclature Installations et activités concernées | Éléments caractéristiques projet 

[Stockage de bois ou de matériaux | Le volume susceptible d'être stocké étant : 

1532 COTES see 2. Supérieur à 20 000 m° mais inférieur ou égal E 
à 50 000 m° 

| Broyage, concassage, criblage, | La puissance installée des installations, étant : 
À ivérisation, , Enean mélimge de plumes colon | b) Supérieure à 200 KW, mais inférieure ou 

2516-1b L x . | égale à 550 KW | E minerais et autres produits minéraux 
naiurels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes   
  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et les parcelles suivantes : 

Commune Parcelles 

Port-la-Nouvelle . section BA n°14-15-16-22-23-24 et sur certaines zones du domaine publique 

  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 
situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 
24/08/2017. Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables aménagées, 
complétées ou renforcées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

+ arrêté ministériel du 11/09/2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1532 (Stockage de bois ou de matériaux combustibles 
analogues) de la nomenclature des ICPE ; 
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+ arrêté ministériel du 26/11/2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, 
concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la 
nomenclature des ICPE. 

ARTICLE 1.4.2. CONFORMITÉ DE L'INSTALLATION 

L'exploitant doit pouvoir justifier à l'inspection des installations classées le respect des prescriptions qui lui sont 
applicables. Une vérification systématique et exhaustive du respect point par point des différentes dispositions fixées par 
les arrêtés ministériels listés ci-dessus et du présent arrêté, est périodiquement effectuée, à intervalles n'excédant pas 3 
ans. Les résultats de ces vérifications doivent être archivés et tenus à disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

Les non-conformités et écarts qui ressortent de ces audits de vérification doivent être corrigés sans délai. 

En cas de demande de l'inspection des installations classées cette vérification est effectuée par un organisme extérieur 
compétent et indépendant. 

Le premier audit de vérification doit être réalisé par un organisme extérieur compétent et indépendant dans un délai de 
un an à compter de la signature du présent arrêté. Le résultat de cet audit sera transmis à l'inspection des installations 
classées dans le mois qui suit sa réception. En cas d'écart à la réglementation observé, il est accompagné d'un plan de 
mise en conformité, comprenant les délais de réalisation. 

  

TITRE 2. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.2. EXÉCUTION - AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement (DREAL Occitanie) chargé de l'Inspection des Installations Classées, le maire de Port-la-Nouvelle, les officiers 
de police judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera notifiée à l'exploitant. 

ARTICLE 2.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application des dispositions de l'article R514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté peut-être déféré à la ju- 
ridiction administrative : 
1. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation pré 

sente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 dans un délai de quatre mois à compter du pre 
mier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 
été notifiée. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours adminis- 
tratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1/ et 2/. 

Carcassonne, le — DEC. 2017 

p Préfet 

  

Luc ANKRI 
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